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2 

DECISIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE 

1 M. Jean-Claude FÉRAUD

Animation pour les personnes du Bel Age - Subventions de fonctionnement (2ème répartition) et 

d'investissement (1ère répartition) - Exercice 2018. 

A décidé : 

- d’allouer les subventions figurant dans les tableaux annexés au rapport,

- d’imputer les dépenses correspondantes, à savoir 73 500 € au chapitre 65 du budget

départemental et 15 200 € au chapitre 204 du budget départemental,

- d’autoriser, pour les associations dont le montant de la subvention est égal ou

excède 23 000 €, la Présidente du Conseil départemental à signer une convention de

partenariat conforme à la convention type prévue à cet effet.

Adopté à l’unanimité 

M. DI NOCÉRA ne prend pas part au vote.

2 Mme Marine PUSTORINO 

Nouveaux modèles de convention-type encadrant les financements relatifs à la politique publique 

d'insertion sociale et professionnelle. 

A décidé : 

- d’adopter les trois modèles de convention-type et le modèle d’avenant-type relatifs aux

financements versés dans le cadre de la politique publique d’insertion sociale et

professionnelle,

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer ces nouveaux modèles  joints en

annexe au rapport.

Adopté à l’unanimité 

3 Mme Marine PUSTORINO 

Convention de partenariat portant sur une expérimentation pour la formation, l'insertion et le retour à 

l'emploi des bénéficiaires du RSA entre la Provence-Alpes-Côte-d'Azur et le département des Bouches-

du-Rhône. 

A décidé d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer avec la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur, la convention de partenariat portant expérimentation pour la formation, 

l’insertion et le retour à l’emploi des bénéficiaires du RSA. 

Adopté à l’unanimité 
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3 

DECISIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE 

 

4 Mme Marine PUSTORINO 

Avenant n°1 à la convention "épicerie solidaire d'Endoume" entre le Département des Bouches-du-

Rhône et le centre socio-culturel d'Endoume. 

 A décidé : 

 

- de prolonger de 6 mois la convention « épicerie solidaire  d’Endoume» portée par votre 

association le centre socio-culturel d’Endoume,  

- d'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer l’avenant annexé au présent 

rapport. 

Adopté à l’unanimité 

 

5 Mme Marine PUSTORINO 

Avenant n°3 à la convention du 8 novembre 2016 relative à la participation des délégataires d’eau au 

fonds de solidarité pour le logement (FSL). 

 A décidé d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer l’avenant n°3 à la 

convention du 8 novembre 2016 relative à la participation des délégataires des services publics 

de l’eau au fonds de solidarité pour le logement (FSL), dont le projet est annexé au rapport.  

 

Adopté à l’unanimité 

 

6 Mme Marine PUSTORINO 

Signature de la charte de collaboration pour l'emploi "Lab'emploi" sur le territoire du pays salonais. 

 A décidé d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la charte de collaboration 

pour l’emploi « Lab’emploi » sur le territoire du pays salonais, dont le projet est joint en 

annexe au rapport. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

7 Mme Marine PUSTORINO 

Action "Prévention de l'entrée et de l'installation des jeunes dans le dispositif RSA" : convention liant 

le département des Bouches-du-Rhône et l'association mission locale de Marseille. 

 A décidé : 
 

- d'allouer à l’association mission locale de Marseille un financement d’un montant de 

150 000,00 € pour l’action «Prévention de l’entrée et de l’installation des jeunes dans le 

dispositif RSA» ; 

- d'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention jointe au présent 

rapport. 

Adopté à l’unanimité 

Mme PUSTORINO ne prend pas part au vote. 
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4 

DECISIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE 

 

8 Mme Marine PUSTORINO 

Action de socialisation linguistique coopérative : convention liant le Département des  

Bouches-du-Rhône et la Scop Performance Méditerranée. 

 A décidé : 

 

- d'allouer à la Scop Performance Méditerranée un financement d’un montant de 40 000,00 € 

pour l’action « socialisation linguistique coopérative», 

 

- d'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention type prévue à cet 

effet. 

Adopté à l’unanimité 

 

9 Mme Marine PUSTORINO 

Action " parrainage vers l'emploi des jeunes diplômés BAC+3 et plus, de moins de 30  ans et 

bénéficiaires du RSA": convention liant le Département des Bouches-du-Rhône et l'association Nos 

quartiers ont des talents (NQT). 

 A décidé : 

 

- d'allouer à l’association Nos quartiers ont des talents un financement d’un montant de 

25 000,00 € pour l’action «parrainage vers l’emploi des jeunes diplômés BAC+3 et plus, de 

moins de 30 ans et bénéficiaires du RSA», 

 

- d'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention jointe au rapport. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

10 Mme Marine PUSTORINO 

Action " aphabétisation langue orale active (LOA)": convention liant le Département des Bouches-du-

Rhône et scop adrep formation. 

 A décidé : 

 

- d'allouer à Scop Adrep Formation un financement d’un montant de 18 700,00 € pour l’action 

«alphabétisation et langue orale active (LOA) », 

 

- d'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention type prévue à cet 

effet. 

Adopté à l’unanimité 
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5 

DECISIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE 

 

11 Mme Marine PUSTORINO 

Action d'encadrement socioprofessionnel au sein de structures d'insertion par l'activité économique 

(SIAE) : convention liant le Département des Bouches-du-Rhône et l'association Insermode. 

 A décidé : 
 

-  d'allouer un financement d’un montant total de 28 000,00 €, à l’association Insermode pour 

l’action d’encadrement socioprofessionnel pour l’insertion par l’activité économique (IAE) ;  
 

-  d'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention type prévue à cet 

effet. 

Adopté à l’unanimité 

 

12 Mme Marine PUSTORINO 

Action d'encadrement socioprofessionnel au sein de structures d'insertion par l'activité économique 

(SIAE) : convention liant le Département des Bouches-du-Rhône et l'association Tarascon espace 

emploi famille (TEEF). 

 A décidé : 

 

-  d'allouer un financement d’un montant total de 28 000,00 €, à l’association Tarascon espace 

emploi famille (TEEF) pour l’action d’encadrement socioprofessionnel pour l’insertion par 

l’activité économique (IAE). 

 

-  d'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention type prévue à cet 

effet. 

Adopté à l’unanimité 

 

13 Mme Marine PUSTORINO 

Action d'encadrement socioprofessionnel au sein de structures d'insertion par l'activité économique 

(SIAE) : convention liant le Département des Bouches-du-Rhône et l'association Frip insertion. 

 A décidé : 

 

-  d'allouer un financement d’un montant total de 38 500,00 €, à l’association Frip insertion 

pour l’action d’encadrement socioprofessionnel pour l’insertion par l’activité économique 

(IAE). 

 

-  d'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention type prévue à cet 

effet. 

Adopté à l’unanimité 
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6 

DECISIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE 

 

14 Mme Marine PUSTORINO 

Action "module d'insertion entrée linguistique (MIEL)": convention liant le Département  

des Bouches-du-Rhône et le centre d'innovation pour l'emploi et le reclassement social (CIERES). 

 A décidé : 
 

- d’allouer un financement d’un montant de 21 400,00 € au centre d’innovation pour 

l’emploi et le reclassement social (CIERES) pour le financement de l’action «module 

d’insertion entrée linguistique (MIEL)» ; 
 

- d'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention type prévue à cet 

effet.  

Adopté à l’unanimité 

 

15 Mme Marine PUSTORINO 

Action"plateforme accueil coordination linguistique" : convention liant le Département des Bouches-

du-Rhône et SCOP ADREP Formation. 

 A décidé : 

 

- d'allouer à Scop Adrep Formation un financement d’un montant de 15 600,00 € pour l’action 

« plateforme accueil diagnostic et coordination», 

 

- d'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention jointe au présent 

rapport.  

Adopté à l’unanimité 

 

16 Mme Marine PUSTORINO 

Action d'encadrement socioprofessionnel au sein de structures d'insertion par l'activité économique 

(SIAE) : conventions liant le Département des Bouches-du-Rhône et l'entreprise d'insertion Lou Maker. 

 A décidé : 
 

-  d'allouer un financement d’un montant total de 18 000,00 €, à l’entreprise d’insertion Lou 

Maker pour l’action d’encadrement socioprofessionnel pour l’insertion par l’activité 

économique (IAE) ; 
 

-  d'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer les conventions types prévues à 

cet effet. 
 

Adopté à l’unanimité 
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7 

DECISIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE 

 

17 Mme Marine PUSTORINO 

Action "alpha social et professionnel (ASP) - transfert de compétences" : convention liant le 

Département des Bouches-du-Rhône et le centre populaire d'enseignement (CPE). 

 A décidé : 

- d’allouer un financement d’un montant de 34 750,00 € au centre populaire d’enseignement 

pour le financement de l’action «alpha social et professionnel – transfert de compétences» ;  

- d'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention type prévue à cet 

effet.  

Adopté à l’unanimité 

18 Mme Marine PUSTORINO 

Action d'encadrement socioprofessionnel au sein de structures d'insertion par l'activité économique 

(SIAE) : convention liant le Département des Bouches-du-Rhône et l'association la Fibre solidaire. 

 A décidé : 

-  d'allouer un financement d’un montant total de 63 000,00 €, à l’association la Fibre solidaire 

pour l’action d’encadrement socioprofessionnel pour l’insertion par l’activité économique 

(IAE) ; 

-  d'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention type prévue à cet 

effet. 

Adopté à l’unanimité 

19 Mme Marine PUSTORINO 

Action sociolinguistique et alphagarde: convention liant le Département des Bouches-du-Rhône et 

l'association Ligue de l'Enseignement - FAIL 13 (Maison pour Tous (MPT) Kléber). 

 A décidé : 

- d'allouer à l’association Ligue de l'Enseignement - FAIL 13 (Maison pour Tous (MPT) - 

Kléber) un financement d’un montant de 40 200,00 € pour l’action sociolinguistique et 

alphagarde, 

- d'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention type prévue à cet 

effet. 

Adopté à l’unanimité 

20 Mme Marine PUSTORINO 

Action "atelier de mobilisation par la confection textile": convention liant le Département des Bouches-

du-Rhône et l'association d'aide aux populations précaires et immigrées (AAPPI). 

 A décidé : 

- d'allouer à l’association d’aide aux populations précaires et immigrées (AAPPI) un 

financement d’un montant de 15 000,00 € pour l’action « atelier de mobilisation par la 

confection textile», 

- d'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention type prévue à cet 

effet. 

Adopté à l’unanimité 
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8 

DECISIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE 

 

21 Mme Marine PUSTORINO 

Action d'accès aux soins dans le domaine de la santé mentale : convention liant le département des 

Bouches-du-Rhône et le centre hospitalier Valvert. 

 A décidé : 

 

-  d'allouer un financement d’un montant de 15 500,00 €, au centre hospitalier Valvert pour 

l’action « accès aux soins dans le domaine de la santé mentale » ; 

-  d'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention annexée au rapport. 

 

Adopté à l’unanimité 

Mme CARRÉGA ne prend pas part au vote 

22 Mme Marine PUSTORINO 

Dispositif "classes transplantées" aides financières aux familles des enfants issus de quartiers 

prioritaires. 

 A décidé l’octroi d’aides financières pour le départ en classes transplantées d’enfants issus de 

quartiers prioritaires, indiquées dans le rapport, au titre de l’année 2018, pour un montant total 

de 29 520 €. 

Adopté à l’unanimité 

23 Mme Marine PUSTORINO 

Appel à projets Fonds social européen 2018/2020. 

 A décidé d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à : 

- valider le texte de l’appel à projet départemental Fonds social européen (FSE)  

2018-2020 permettant aux porteurs de présenter une demande de cofinancement FSE auprès 

du Département en tant qu’organisme intermédiaire ; 

- signer tout document afférent à la demande et à l’exécution de la subvention globale FSE. 

Adopté à l’unanimité 

24 M. Jean-Marc PERRIN / Mme Danièle BRUNET 

Subventions à des associations agissant en direction de la jeunesse. 

 A décidé : 
 

- d’attribuer, au titre de l’exercice 2018, des subventions départementales de fonctionnement 

d’un montant total de 138 450 € à des associations, conformément à la liste jointe au rapport, 

pour la mise en place de leurs projets en direction des jeunes du département, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer pour les associations dont le 

montant de la subvention est égal ou supérieur à 23 000 €, une convention de partenariat 

conforme aux conventions-types prévues à cet effet.  

 

Adopté à l’unanimité 
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9 

DECISIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE 

 

25 M. Jean-Marc PERRIN / Mme Danièle BRUNET / Mme Valérie GUARINO 

Convention de mandat relative à la prestation d'émission, de livraison et de suivi de gestion de chèques 

d'accompagnement personnalisé (CAP) destinés aux collégiens des Bouches-du-Rhône afin de faciliter 

l’accès aux sports, à la culture et au soutien scolaire pendant les vacances scolaires. 

 A décidé l’adoption de la convention de mandat citée en objet afin de : 

 

- donner au titulaire de l’accord-cadre, l’autorisation d’avancer les fonds en lieu et place du 

Département, aux partenaires affiliés du dispositif « Carte Collégien de Provence », 

- déterminer les modalités de remboursements du Département envers le titulaire de l’accord-

cadre et de reddition, en accord avec le CCATP. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

26 Mme Sylvie CARRÉGA 

Soutien aux associations Lutte contre les Discriminations : Subventions Fonctionnement et 

Investissement- Exercice 2018 - 1ére Répartition. 

 A décidé : 
 

- d’allouer les subventions figurant dans les tableaux annexés au rapport ; 
 

- d’imputer les dépenses correspondantes, à savoir 34 500 € (fonctionnement) au chapitre 

65 du budget départemental et 750 € (investissement) au chapitre 204 du budget 

départemental ; 
 

- d’autoriser, pour les associations dont le montant est égal ou excède 23 000 €, 

la Présidente du Conseil départemental à signer une convention de partenariat 

conforme à la convention type prévue à cet effet. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

27 Mme Sylvie CARRÉGA 

Aide départementale Provence-Eco-Rénov : 2ème Répartition 2018. 

 A décidé : 
 

- d’octroyer 148 nouvelles aides individuelles « Provence Eco-Rénov », pour un montant 

global de 279 053 €,  

- d’annuler 2 aides votées en 2017 d’un montant global de 1 775 €, 

- d’approuver les mouvements d’affectation et de désaffectation comme indiqués dans 

l’annexe 2. 

Adopté à l’unanimité 
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10 

DECISIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE 

 

28 Mme Sylvie CARRÉGA 

Primes départementales à l'accession à la propriété dans l'ancien - 1ère répartition. 

 A décidé d’octroyer 6 primes à 4 000 € et 8 primes à 3 000 € pour un total de 48 000 €. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

29 Mme Sylvie CARRÉGA 

ADIL 13 : participation au fonctionnement de l'association pour l'année 2018. 

 A décidé :  
 

- d’allouer à l’association départementale d’information sur le logement des  

Bouches-du-Rhône « ADIL 13 », une participation au titre de l’année 2018 pour son 

fonctionnement général de 520 000€ ;  
 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer avec l’association bénéficiaire 

d’une subvention supérieure à 23 000 € la convention type prévue à cet effet. 
 

Adopté à l’unanimité 

Mme CARRÉGA ne prend pas part au vote. 

 

30 Mme Sylvie CARRÉGA 

Participation départementale au financement de l'OPAH renouvellement urbain du centre ancien de  

La Ciotat 2018-2023. 

 A décidé :  

 

- de donner un accord à la participation départementale à l’OPAH renouvellement urbain (RU) 

de la ville de La Ciotat 2018-2023 pour un montant global estimé à 298 400 € ; 

- d’octroyer à la Métropole d’Aix-Marseille-Provence une participation de 179 040 € pour 

accompagner le financement des travaux engagés par les propriétaires privés au cours des 

trois premières années de l’OPAH RU ; 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention d’OPAH RU de la 

ville de La Ciotat 2018-2023 figurant en annexe du rapport; 

- de désigner pour représenter le Conseil départemental au comité de pilotage  

Mme CARRÉGA 

- d’approuver les affectations comme indiqué en annexe du rapport. 

 

Adopté à l’unanimité 

M. BORÉ ne prend pas part au vote 
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11 

DECISIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE 

 

31 Mme Sylvie CARRÉGA 

SA d'HLM Grand Delta Habitat : aide à l'acquisition en VEFA de 30 logements locatifs sociaux à 

Salon-de-Provence. 

 A décidé : 

- d’octroyer à la SA d’HLM Grand Delta Habitat une subvention de 210 000 € destinée à 

accompagner l’acquisition en VEFA de 30 logements locatifs sociaux dans le cadre de 

l’opération « Route de Grans » 1244 route de Grans à Salon-de-Provence, sur un coût 

prévisionnel TTC de 5 375 468 € ;  

 - d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention de mise en œuvre 

de cette aide et de réservation de 7 logements sur l’opération ; 

- d’approuver les affectations comme indiqué en annexe III du rapport. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

32 Mme Sylvie CARRÉGA 

S.A.U.E.S Habitat Pact Méditerranée : aide à l'acquisition-amélioration de 11 logements locatifs 

sociaux en diffus à Cabannes, Châteaurenard et Tarascon. 

 A décidé : 
 

- d’octroyer à la S.A.U.E.S Habitat Pact Méditerranée une subvention globale de 150 182 € 

destinée à accompagner l’acquisition et les travaux d’amélioration de 11 logements PLAI en 

diffus à Cabannes, Châteaurenard et Tarascon, pour un coût prévisionnel global TTC de 

1 501 828 €, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention de mise en œuvre 

de cette aide et de réservation de 5 logements, 

- d’approuver les affectations comme indiqué en annexe III du rapport. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

33 Mme Sylvie CARRÉGA 

SA d'HLM Logis Méditerranée : aide à la construction de 66 logements locatifs sociaux à Sénas. 

 A décidé : 

- d’octroyer à la SA d’HLM Logis Méditerranée une subvention de 210 000 € destinée à 

accompagner la construction de 66 logements locatifs sociaux dans le cadre de l’opération « Le 

Parc » chemin de la Roubine à Sénas, sur un coût prévisionnel TTC de 7 864 067 € ;  

 - d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention de mise en œuvre 

de cette aide et de réservation de 7 logements sur l’opération ; 

- d’approuver les affectations comme indiqué en annexe III du rapport. 

 

Adopté à l’unanimité 
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34 Mme Sylvie CARRÉGA 

Ouest Provence Habitat: aide à la construction de 12 logements locatifs sociaux à Fos-sur-Mer. 

 A décidé : 
 

- d’octroyer à la S.E.M.L Ouest Provence Habitat une subvention globale de 138 857 €, selon 

le détail suivant :  

- 71 357 € pour la construction d’un immeuble de 8 logements PLAI chemin des 

Tourbières à Fos-sur-Mer, pour un coût prévisionnel TTC de 713 572 €, 

- 67 500 € pour la construction d’un ensemble de 4 logements PLS « Le Clos des 

Pignes » à Fos-sur-Mer, pour un coût prévisionnel TTC de 675 000 €, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer les conventions de mise en œuvre 

de ces aides et de réservation de 4 logements, soit 2 logements sur chaque opération, 

- d’approuver les affectations comme indiqué en annexe V du rapport. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

35 Mme Sylvie CARRÉGA 

SEMISAP: aide à la construction de 39 logements locatifs sociaux "Résidence Arceau" à Salon-de-

Provence. 

 A décidé : 
 

- d’octroyer à la SEMISAP une subvention de 367 200 € destinée à accompagner la 

construction de 39 logements locatifs sociaux dont 2 logements PMR (personne à mobilité 

réduite) dénommée « Résidence Arceau » 546 Allées de Craponne à Salon-de-Provence, sur 

un coût prévisionnel TTC de 6 556 631 € ;  

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention de mise en œuvre 

de cette aide et de réservation de 12 logements sur l’opération ; 

- d’approuver les affectations comme indiqué en annexe III du rapport. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

36 Mme Sylvie CARRÉGA 

SA d'HLM Erilia : aide à la réalisation de 6 logements locatifs sociaux à Marseille 16ème 

arrondissement. 

 A décidé : 
 

- d’octroyer à la SA d’HLM Erilia une subvention de 30 000 € destinée à accompagner 

l’acquisition-amélioration de 6 logements locatifs sociaux dans le cadre de l’opération 

« Bastide Pelouque » à Marseille 16
ème

 arrondissement, sur un coût prévisionnel TTC de 

796 944 €, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention de mise en œuvre 

de cette aide et de réservation d’un logement sur l’opération, 

- d’approuver les affectations comme indiqué en annexe III du rapport. 
 

Adopté à l’unanimité 
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37 Mme Sylvie CARRÉGA 

OPH 13 Habitat : aide à l'acquisition-amélioration de 8 logements locatifs sociaux dans le cadre du 

P.N.R.Q.A.D du centre ancien de Marignane. 

 A décidé : 
 

- d’octroyer à l’OPH 13 Habitat une subvention de 240 000 € destinée à accompagner 

l’acquisition-amélioration de 8 logements locatifs sociaux sur le site de l’ancienne caserne de 

gendarmerie à Marignane, sur un coût prévisionnel de 1 600 000 €, 

 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention de mise en œuvre 

de cette aide et de réservation de 3 logements sur l’opération, 

 

- d’approuver les affectations comme indiqué en annexe III du rapport. 
 

Adopté à l’unanimité 

M. ROYER-PERREAUT ne prend pas part au vote. 

 

38 Mme Sylvie CARRÉGA 

Habitat Marseille Provence : aide à la réhabilitation de 40 logements sociaux dans le cadre du PRU 

Flamants-Iris. 

 A décidé : 

 

- d’octroyer au GIP « Marseille Rénovation Urbaine », dans le cadre de la convention ANRU 

« Flamants-Iris », une subvention de 141.000 € destinée à accompagner la réhabilitation par 

Habitat Marseille Provence de 40 logements locatifs sociaux de l’opération « Les Iris - 2
ème

 

tranche », sur une base subventionnable de 3 640 000 € ; 

 

- d’approuver les affectations comme indiqué en annexe II du rapport.  

 

Adopté à l’unanimité 

 

39 M. Maurice REY 

Subvention à l'association "Réseau Idéal" pour l'organisation des Assises nationales du vieillissement. 

 A décidé : 

- d’attribuer à l’association « Réseau Idéal » une subvention de 25 000 € pour l’organisation 

des Assises nationales du vieillissement, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention correspondante, 

dont le projet est joint en annexe au rapport. 

Adopté à l’unanimité 
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40 M. Maurice REY 

Convention entre le Département et La Poste pour les maisons du bel âge. 

 A décidé d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention cadre de 

partenariat, dont le projet est joint en annexe au rapport, à intervenir avec La Poste pour la 

gestion d'un "Relais Service +"au sein des maisons du bel âge. 

 

Le groupe Communiste et Partenaires vote contre. 

Les autres conseillers départementaux votent pour. 

 

41 M. Maurice REY 

Solde de la subvention d'investissement octroyé à l'établissement pour personnes âgées (EHPAD) 

Résidence Griffeuille à Arles géré par l'association Entraide des Bouches-du-Rhône. 

 A décidé : 
 

- de confirmer le solde de la subvention d’investissement de 625 000 € attribuée à 

l’association Entraide par délibération n° 154 du 27 septembre 2013 ; la dépense est 

imputée au chapitre 204 du budget départemental ; 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention 

correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport. 

 

Adopté à l’unanimité 

42 M. Maurice REY 

Implantation d'une escouade à cheval de la Garde Républicaine au sein du département  

des Bouches-du-Rhône dans le cadre d'une expérimentation de renforcement de la sécurité publique 

 A décidé : 
 

- d’approuver l’implantation d'une escouade à cheval de la Garde Républicaine au sein 

du département des Bouches-du-Rhône dans le cadre d'une expérimentation de 

renforcement de la sécurité publique pour une période de six mois ; 
 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer les deux conventions jointes 

au rapport. 

Adopté à l’unanimité 

43 Mme Sandra DALBIN 

Réglement départemental des transports des élèves et étudiants en situation de handicap pour l'année 

scolaire 2018-2019. 

 A décidé d’adopter le règlement départemental des transports scolaires des élèves et étudiants 

handicapés, joint au rapport, qui entrera en vigueur à compter de la rentrée scolaire de 

septembre 2018. 

Adopté à l’unanimité 
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44 Mme Sandra DALBIN 

Convention pour le financement d'une Prestation de Compensation du Handicap (PCH) mutualisée 

dans le cadre du projet de création des maisons partagées  de l'association Eclats de Vie Fédération 

Simon de Cyrène à Marseille. 

 A décidé :  
 

- d’attribuer une Prestation de Compensation du Handicap (PCH) mutualisée aux résidents des 

maisons partagées de l’association Eclats de vie, en cours de création ZAC Saint-Just, dans 

l’ensemble immobilier Nouvelle Nature, à Saint-Just 13013 Marseille, 

 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer avec l’association Eclats de vie la 

convention intitulée « Convention entre le Département des Bouches-du-Rhône et 

l’Association  Eclats de vie - affiliée à la Fédération Simon de Cyrène - pour une alternative à 

l’hébergement collectif des personnes en situation de handicap (IMC, Traumatisme crânien, 

AVC) à Marseille. 

Adopté à l’unanimité 

 

45 Mme Sandra DALBIN 

Renouvellement de la convention conclue avec l'association Etincelle 2000. 

 A décidé : 

 

- d’allouer, au titre de l’exercice 2018, à l’association Etincelle 2000 une subvention de  

80 000 € pour son fonctionnement, 

 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer une convention selon le modèle 

type prévu à cet effet. 

Adopté à l’unanimité 

 

46 Mme Sandra DALBIN 

Subventions aux associations intervenant en faveur des personnes handicapées - 1ère répartition - 

Exercice 2018. 

 A décidé : 

 

- au titre de l’exercice 2018, d’allouer des subventions de fonctionnement et d’investissement, 

à des associations intervenant en direction des personnes handicapées, pour un montant total 

de 200 850 €, selon le tableau joint au rapport, 

 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer, pour les subventions égales ou 

supérieures à 23 000 €, une convention selon le modèle type prévu à cet effet. 

 

Adopté à l’unanimité 
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47 Mme Brigitte DEVÉSA / M. Maurice REY 

Subvention d'équipement pour la reconstruction du bâtiment sanitaire du centre gérontologique 

départemental. 

 A décidé :  

 

- d’octroyer au centre gérontologique départemental une subvention d’équipement de  

25 000 000 € pour son projet de reconstruction du bâtiment sanitaire dit « de la Tour 

Blanche », 

 

- d’approuver l’affectation comme indiqué en annexe du rapport, 

 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention correspondante 

selon le modèle joint au rapport. 

Adopté à l’unanimité 

 

48 Mme Brigitte DEVÉSA / Mme Danièle BRUNET 

Avenant au schéma départemental des services aux familles. 

 A décidé d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer l’avenant au Schéma 

départemental des services aux familles des Bouches-du-Rhône pour la période 2018/2021. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

49 M. Thierry SANTELLI 

Achat de prestations auprès de la société Rainbow Pro Cycling, propriétaire de l'équipe "Delko 

Marseille Provence KTM", pour la saison sportive 2019. 

 A approuvé l’achat de prestations auprès de la société Rainbow Pro Cycling, propriétaire de 

l’équipe cycliste « Delko Marseille Provence KTM » pour lequel sera lancée une procédure de 

marché négocié sans mise en concurrence préalable, suivant l’article 30 I 3°c du décret  

n° 2016- 360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics en raison des droits d’exclusivité 

détenus par cette société. 

Adopté à l’unanimité 

 

50 M. Thierry SANTELLI 

Achat de prestations auprès du club sportif Fos Provence Basket pour la saison sportive 2018/2019. 

 A approuvé l’achat de prestations auprès de l’association « Fos Provence Basket » pour lequel 

sera lancée une procédure de marché négocié sans mise en concurrence préalable, suivant 

l’article 30 I 3°c du décret n°2016- 360 du 25 mars 2016 relatif aux Marchés Publics en raison 

des droits d’exclusivité détenus par cette association.  

 

Adopté à l’unanimité 
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51 M. Thierry SANTELLI 

Achat d'espaces publicitaires, de places et de loges lors de la saison sportive 2018-2019 de l'équipe de 

Handball masculine de division 1 du "Pays d'Aix Université Club". 

 A approuvé l’achat de prestations auprès de la société Pays d’Aix Université Club Handball, 

pour lequel sera lancée une procédure de marché négocié sans mise en concurrence préalable, 

suivant l’article 30 I 3°c du décret n° 2016- 360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 

en raison des droits d’exclusivité détenus par cette société. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

52 M. Thierry SANTELLI 

Achat de prestations auprès de l'Olympique de Marseille pour la saison sportive 2018/2019. 

 A approuvé l’achat de prestations auprès de la SASP Olympique de Marseille pour lequel sera 

lancée une procédure de marché négocié sans mise en concurrence préalable, suivant l’article 

30 I 3°c du décret n°2016- 360 du 25 mars 2016 relatif aux Marchés Publics en raison des 

droits d’exclusivité détenus par cette société.  
 

Adopté à l’unanimité 

 

53 M. Thierry SANTELLI 

Aide au développement du sport départemental manifestations sportives : 2ème répartition. 

 A décidé : 

- d’attribuer, au titre de l’exercice 2018, des subventions à des associations pour la mise en 

place de manifestations sportives pour un montant total de  52 200 € conformément aux 

tableaux joints au rapport, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer pour les subventions égales ou 

supérieures à 23 000 € la convention type prévue à cet effet. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

54 M. Thierry SANTELLI 

Soutien au mouvement sportif - Aide au fonctionnement général des associations sportives - 2ème 

répartition 2018. 

 A décidé : 
 

- d’attribuer, au titre de l’exercice 2018, des subventions à des associations pour  une aide au 

fonctionnement général, conformément aux tableaux joints au rapport, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer pour les subventions égales ou 

supérieures à 23 000 € et pour les projets spécifiques le justifiant,  la convention type prévue 

à cet effet, 

Adopté à l’unanimité 
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55 Mme Solange BIAGGI 

Soutien aux associations - Enfance Fonctionnement et Investissement 1er répartition 2018. 

 A décidé : 
 

- d’allouer des subventions de fonctionnement et d’investissement à des associations telles que 

figurant dans les tableaux annexés au rapport, 
 

- d’imputer les dépenses correspondantes : 

- 55.900 € au chapitre 65 du budget départemental, 

- 35.000 € au chapitre 204 du budget départemental, 
 

- d’approuver les montants des affectations comme indiqués dans les documents figurant en 

annexe du rapport, 

- d’autoriser, le changement d’affectation de l’article 20421 à l’article 20422 de la subvention 

de 12 000 € votée à l’association Auteuil Petite Enfance lors de la Commission permanente 

du 15 décembre 2017,  

- d’autoriser, pour les associations dont le montant de la subvention est égale ou excède  

23 000 €, la Présidente du Conseil départemental à signer une convention de partenariat 

conforme à la convention type prévue à cet effet. 

 

Adopté à l’unanimité 

56 Mme Solange BIAGGI 

Soutien aux structures communales et associatives d'accueil petite enfance (crèches et haltes-garderies) 

- Exercice 2018 - 1ère répartition. 

 A décidé : 
 

- d’allouer les subventions figurant dans les tableaux annexés au rapport ; 

- d’imputer les dépenses correspondantes, à savoir 1 090 320 € au chapitre 65 du budget 

départemental ; 

- d’autoriser, pour les associations dont le montant est égal ou excède 23 000 €, 

la Présidente du Conseil départemental à signer une convention de partenariat 

conforme à la convention type prévue à cet effet. 

 

Adopté à l’unanimité 

M. VIGOUROUX ne prend pas part au vote 

 

57 Mme Solange BIAGGI 

Soutien aux associations de lutte contre la précarité et de solidarité-santé. Exercice 2018: subventions de 

fonctionnement (1ère répartition). 

 
A décidé : 

- d’allouer les subventions figurant dans les tableaux annexés au rapport, 

- d’imputer les dépenses correspondantes, à savoir 76 500 € au chapitre 65 du budget 

départemental, 
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- d’autoriser, pour les associations dont le montant de la subvention est égal ou 

excède 23 000 €, la Présidente du Conseil départemental à signer une convention de 

partenariat conforme à la convention type prévue à cet effet ; 

- de ramener le montant de la dépense subventionnable de la subvention d’investissement 

accordée à la Fédération des Bouches du Rhône du Secours Populaire par la commission 

permanente du 15 septembre 2017, dans sa délibération n°53, de 145.188 € à 96.264 €, et ce 

en fonction du nouveau budget présenté par l’association et figurant en annexe 2 au rapport. 
 

Adopté à l’unanimité 

58 Mme Solange BIAGGI 

1) Soutien de la Vie Associative - Fonctionnement - 1ère répartition 2018; 

2) Soutien aux Médias Associatifs - Fonctionnement - 1ère répartition 2018; 

3) Soutien de la Vie Associative - Investissement - 1ère répartition 2018.  

 A décidé : 

- d’allouer les subventions figurant dans les tableaux annexés au rapport ; 

- d’imputer les dépenses correspondantes, à savoir 372 840 € (fonctionnement) au 

chapitre 65 du budget départemental et 7 725 € (investissement) au chapitre 204 du 

budget départemental ; 

- d’autoriser, pour les associations dont le montant est égal ou excède 23 000 €, 

la Présidente du Conseil départemental à signer une convention de partenariat 

conforme à la convention type prévue à cet effet ; 

- de préciser que la subvention d’investissement accordée par la Commission permanente 

du 15 décembre 2017, dans sa délibération n°98, à l’association Les Filles d’Alice pour 

un montant de 15.641 €, comprenait l’achat de matériel informatique pour un montant 

de 2.796 € mais également d’un véhicule utilitaire pour un montant de 16.756 €, tel 

qu’indiqué en annexe 4 du rapport.  

Adopté à l’unanimité 

M. DI NOCÉRA ne prend pas part au vote 

59 M. Henri PONS 

Avis du Département sur le projet du Plan Local d'Urbanisme de Châteauneuf-le-Rouge arrêté le  

20 décembre 2017. 

 A émis un avis favorable sur le projet du Plan Local d’Urbanisme de Châteauneuf-le-Rouge 

arrêté le 20 décembre 2017 sous réserve de prendre en compte les observations figurant dans le 

rapport. 

Adopté à l’unanimité 

60 M. Henri PONS 

Avis du Département sur le projet du Plan Local d'Urbanisme de Saint-Cannat arrêté le 21 Décembre 

2018. 

 A émis un avis favorable sur le projet du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Cannat arrêté le  

21 décembre 2017 sous réserve de prendre en compte les observations figurant dans le rapport. 
 

Adopté à l’unanimité 

M. GÉRARD ne prend pas part au vote. 
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61 M. Henri PONS 

Avis du Département sur le projet du Plan Local d'Urbanisme de Venelles arrêté le 19 décembre 2017. 

 A émis un avis favorable sur le projet du Plan Local d’Urbanisme de Venelles arrêté le  

19 décembre 2017 sous réserve de prendre en compte les observations figurant dans le rapport. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

62 M. Henri PONS 

Autorisation donnée à la SEMIDEP de créer une société filiale. 

 A décidé d’autoriser la SEMIDEP à créer une société filiale dénommée « LCS Yachting 

Village » dont les projets de statuts constitutifs sont annexés au rapport. 

 

Adopté à l’unanimité 

Mesdames BERNASCONI, CARADEC, MILON 

Messieurs GAZAY, BORÉ, ROYER-PERREAUT, FRAU 

ne prennent pas part au vote. 

 

63 M. Henri PONS 

Approbation d'indemnité consécutive à un sinistre sur des biens départementaux. 

 A décidé d’accepter la proposition d’indemnisation de 50.082,18 € TTC formulée par la 

SMACL Assurances, relative aux dommages causés aux aménagements de la route 

départementale 559, reliant Marseille à Cassis, par le feu de forêt du 6 septembre 2016. 

Adopté à l’unanimité 

 

64 M. Henri PONS 

Plan Mobilité : Convention de financement du Boulevard Urbain Sud 1ère phase (Section Florian - 

Sainte Marguerite). 

 A décidé : 
 

- d’accorder à la Métropole Aix-Marseille-Provence une subvention de 90 160 000 € 

pour le financement de la première phase du Boulevard Urbain Sud sur un montant 

subventionnable de 161 000 000 € HT, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention avec la 

Métropole Aix-Marseille-Provence définissant les modalités de participation financière 

du Département selon le modèle type prévu à cet effet, 

- d’approuver le montant des affectations comme indiqué en annexe 2 du rapport  
 

Adopté à l’unanimité 
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65 Mme Sabine BERNASCONI / M. Bruno GENZANA 

Partenariat culturel - Subventions de fonctionnement (1ère répartition) - Soutien à la langue et 

traditions provençales - Année 2018. 

 A décidé : 

- d’attribuer au titre de l’exercice 2018, conformément au détail énoncé dans la liste annexée 

au rapport, des subventions, dans le cadre du soutien à la langue et traditions provençales, en 

fonctionnement, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental ou son représentant à signer, pour les 

subventions égales ou supérieures à 23 000 €, une convention selon le modèle type prévu à 

cet effet. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

66 Mme Sabine BERNASCONI 

Partenariat culturel - Subventions de fonctionnement aux associations et organismes divers - 2ème 

répartition - Annèe 2018. 

 A décidé : 
 

- d’attribuer, au titre de 2018, dans le cadre de la répartition des aides accordées aux 

organismes culturels des subventions de fonctionnement conformément aux tableaux 

annexés au rapport, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental ou son représentant à signer, pour 

les subventions égales ou supérieures à 23 000 €, une convention selon le modèle type 

prévu à cet effet, 

 

Mme SANTORU et M. FRAU votent contre. 

Les autres conseillers départementaux votent pour. 

 

67 Mme Sabine BERNASCONI 

Soutien à l'économie culturelle et aux artistes - Propositions d'acquisitions d'œuvres d'art. 

 A décidé : 

 

- dans le cadre du soutien à l’économie culturelle et aux artistes de procéder à l’achat de 2 

œuvres photographiques de l’artiste Jordan Manoukian, intitulées « Eveil bivouac, Les 

Périades » et « Course céleste », 

 

-  d’autoriser la Présidente du Conseil départemental ou son représentant à signer le contrat de 

cession d’œuvres d’art correspondant, dont le projet est joint en annexe au rapport. 

 

Adopté à l’unanimité 
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68 Mme Sabine BERNASCONI 

Partenariat culturel - Aide au développement culturel des communes - 1ère répartition et 2 capitales 

provençales de la culture 2018. 

 A décidé : 

 

- d’attribuer dans le cadre de l’aide au développement culturel des communes 2018 : 

.    50 000 € à la commune d’Eyguières pour l’organisation de l’événement « capitale 

provençale de la culture » 2018 

.   50 000 € à la commune de Pélissanne pour l’organisation de l’événement « capitale 

provençale de la culture » 2018, 

. 140 000 € à la régie Culturelle Scènes et Cinés pour sa programmation culturelle annuelle 
 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental ou son représentant à signer les 

conventions à intervenir avec les communes d’Eyguières et Pélissanne pour l’organisation de 

l’événement « capitale provençale de la culture » et la Régie culturelle Scènes et Cinés pour 

sa programmation. Les projets de conventions sont joints en annexe au rapport. 
 

Adopté à l’unanimité 

M. PONS ne prend pas part au vote 

 

69 Mme Sabine BERNASCONI 

Partenariat culturel - Aide au développement culturel des communes - Convention de partenariat avec 

la Ville de Marseille en faveur de l’Opéra pour l'année 2018. 

 A décidé : 

 

- d’allouer à la ville de Marseille au titre de l’aide au développement culturel des communes, 

une participation financière en fonctionnement de 1 200 000 € en faveur de l’Opéra de 

Marseille pour l’exercice 2018,  

 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention de partenariat 

spécifique correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport, 

 

- de valider le principe de l’attribution d’une subvention d’équipement en fonction des 

demandes formulées par la Ville de Marseille, concernant notamment les aménagements 

intérieurs, la fermeture du parvis et l’assainissement des abords. 
 

Le versement de la subvention de fonctionnement interviendra en deux fois : 

- 80 % après notification de la convention préalablement signée par les deux parties,  

- 20 % au vu de l’exécution des actions prévues dans la convention. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

Page 28 sur 159



23 

DECISIONS DE LA COMMISSION PERMANENTE 

 

70 Mme Sabine BERNASCONI 

Avenant à la convention de partenariat entre le Conseil départemental  - Musée Départemental Arles 

Antique (MDAA) et le Centre Interdisciplinaire de Conservation et Restauration du Patrimoine 

(CICRP) dans le cadre du programme de formation Mosaïkon. 

 A décidé : 
 

- d’approuver l'avenant à la convention de partenariat entre le Conseil départemental - Musée 

Départemental Arles Antique (MDAA) et le Centre Interdisciplinaire de Conservation et 

Restauration du Patrimoine (CICRP) dans le cadre d’un programme de formation ;  

- d’autoriser la Présidente ou son représentant à signer cet avenant, dont le projet est joint au 

rapport. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

71 Mme Sabine BERNASCONI 

Adhésions et cotisations du Département à divers organismes culturels. 

 
A décidé d’approuver au titre de 2018 l’adhésion du Département des Bouches-du-Rhône et le 

versement des cotisations correspondantes aux organismes suivants : 

- pour l’Unité de Direction : 

 - à l’association Vœux d’artistes PACA 30 €, 

 - à l’association Culture et Départements 500 €, 

 - à la Fédération Nationale des Collectivités Territoriales pour la Culture 2 970 €, 

 - à l’association des sites Le Corbusier 2 100 € 
 

- pour le Musée départemental Arles Antique : 

- à l'ICOMOS - Conseil International des Monuments et des Sites 330 €, 

- à l’association des Musées Maritimes de Méditerranée 50 € 

- à l’association Bouches-du-Rhône Tourisme (pour l’opération Pass My Provence) 

dont l’adhésion ne comporte pas d’incidence financière, 
 

- pour la Bibliothèque départementale : 

- au réseau Coopération pour l’Accès aux Ressources numériques en bibliothèque 

50 €, 

- au Club des Utilisateurs Orphée 200 €, 
 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention correspondant 

au partenariat avec l’organisme Bouches-du-Rhône Tourisme, dont le projet est joint au 

rapport. 

Adopté à l’unanimité 

Mme MILON ne prend pas part au votre 
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72 Mme Sabine BERNASCONI 

Caducité de subventions culturelles en investissement. 

 A décidé : 
 

- de prononcer la caducité des subventions culturelles, au titre de différents dispositifs, pour 

lesquelles les bénéficiaires ont notifié l’abandon de leurs projets, soldé leur projet ou n’ont 

pas sollicité le solde de leur subvention après obtention d’une prorogation du délai de 

réalisation, conformément au détail figurant en annexe 1 et 2 du rapport, 

- d’annuler les subventions ou les reliquats de subventions dont la caducité a été prononcée, 

conformément au détail figurant dans ces annexes, 

- d’approuver les affectations et leurs modifications conformément au détail figurant en annexe 

3 du rapport. 

Adopté à l’unanimité 

 

73 M. Gérard GAZAY 

Société Aéroport Marseille-Provence. Conclusion d'un pacte d'actionnaires. 

 A décidé d’approuver la conclusion d’un pacte d’actionnaires entre la Chambre de Commerce 

et d’Industrie de Marseille-Provence, la Métropole Aix-Marseille-Provence, la Ville de 

Vitrolles et le Département, membres de la société Aéroport-Marseille-Provence et d’autoriser 

la Présidente du Conseil départemental à le signer. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

74 M. Gérard GAZAY 

Convention d'application pour la mise en œuvre du Schéma départemental d’amélioration de 

l’accessibilité des services au public. 

 A décidé  

- d’approuver le projet de convention de mise en œuvre du Schéma départemental 

d’amélioration de l’accessibilité des services au public pour le département  

des Bouches-du-Rhône,  

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer ladite convention. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

75 Mme Corinne CHABAUD 

Réserve Naturelle Nationale de Sainte-Victoire - Programmation 2018. 

 A décidé : 
 

- d’approuver le projet de budget 2018 de la Réserve Naturelle Nationale de Sainte-Victoire ; 

- de solliciter une subvention de 95 951 € auprès de l’Etat (DREAL PACA) pour la gestion 

2018 de la Réserve naturelle nationale de Sainte-Victoire ; 
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- d’approuver l’adhésion à Réserves Naturelles de France pour l’année 2018 ; 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention de collaboration de 

recherche avec la Ville d’Aix en Provence - Muséum pour des fouilles paléontologiques. 
 

La dépense relative aux coûts externes, d’un montant de 91 551 € se répartit ainsi qu’il suit : 

- 71 631 € imputés au chapitre 011 du budget départemental ; 

- 19 920 € imputés au chapitre 65 du budget départemental. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

76 Mme Corinne CHABAUD 

Domaines Départementaux - Convention de partenariat scientifique avec la Mairie d'Aix-en-Provence. 

 A décidé : 

 

- d’approuver le partenariat scientifique avec la Mairie d'Aix-en-Provence, 

 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer tous documents afférents à cette 

convention et à la mise en œuvre de ce partenariat. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

77 Mme Corinne CHABAUD 

Travaux forestiers 2018 : 1ére répartition de l'aide au dispositif de traitement des rémanents, après 

coupe en forêt privée. Caducités des subventions de 2013 à 2015. 

 A décidé : 

- d’allouer à la Coopérative Provence Forêt, dans le cadre du dispositif d’aide au traitement de 

rémanents après coupe en forêt privée, un montant total de subventions de 25 280,00 €, au 

titre de l’année 2018, conformément au tableau figurant dans le rapport, 

- d’approuver les propositions de caducités de subventions, d’un montant total de 11 098,05 €, 

conformément au tableau figurant dans le rapport. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

78 Mme Corinne CHABAUD 

Domaine Départemental du Mont Paon. Avenant à la convention du 10/03/2017 autorisant une 

campagne de fouilles archéologiques et d'études spécialisées du logis seigneurial du castrum du Mont 

Paon. 

 A décidé d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer l’avenant, joint au 

rapport, à la convention du 10 mars 2017 liant le Département au Centre National de la 

Recherche Scientifique pour les fouilles et études spécialisées du logis seigneurial du castrum 

du Mont Paon, et tout acte afférent.  

Adopté à l’unanimité 
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79 Mme Corinne CHABAUD 

Domaine départemental du Mont Paon. Demande de soumission au régime forestier de parcelles 

acquises en 2017 auprès du SIVU des Canonnettes. 

 A décidé d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer tout acte afférent à la 

soumission au régime forestier des parcelles acquises auprès du SIVU des Canonnettes  

en 2017.  

Adopté à l’unanimité 

 

80 Mme Corinne CHABAUD 

Domaine départemental de la Barasse - Convention entre le Département et le lycée professionnel 

Camille Jullian. 

 A décidé d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention de 

partenariat avec le Lycée Professionnel « Camille Jullian » à Marseille relative à l’autorisation 

de travaux pédagogiques sur le sentier pédagogique de la Barasse, pour trois années scolaires 

de 2017 à 2020, et tout acte afférent. 

Adopté à l’unanimité 

 

81 Mme Corinne CHABAUD 

Mise à disposition de domaines départementaux pour la réalisation d'ateliers chantier d'insertion de 

débroussaillement. 

 A décidé : 

 

- d’approuver l’avenant n°1 à la convention adoptée par la délibération n°132 du 15 décembre 

2017 relative à la réalisation d'ateliers chantier d'insertion de débroussaillement sur les 

domaines départementaux, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer cet avenant et tout document y 

afférent. 

Adopté à l’unanimité 

 

82 Mme Corinne CHABAUD 

Domaine Départemental de Roques-Hautes. Convention d'autorisation d'usage de terrains pour la 

pratique du vol libre sur le massif Sainte-Victoire. 

 A décidé d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention 

d’autorisation d’utilisation de terrains en vue de la pratique du vol libre avec le club Parapentes 

de Sainte-Victoire, pour une durée de cinq ans, sur le domaine départemental de Roques-

Hautes, jointe en annexe et tous actes afférents. 

 

Adopté à l’unanimité 
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83 Mme Corinne CHABAUD 

Domaines départementaux - Etat des coupes de bois 2018. 

 A décidé dans le cadre de la gestion forestière des domaines départementaux : 
 

- d’approuver «  l’état d’assiette » des coupes réglées et non réglées proposé dans le rapport 

pour l’année 2018, 

- de demander à l’Office National des Forêts de bien vouloir procéder en 2018 à la désignation 

des coupes inscrites à l’état d’assiette présenté dans le rapport, 

- d’autoriser l’Office National des Forêts à procéder à la vente de ces coupes selon les 

procédures en vigueur, 

- d’autoriser l’Office National des Forêts à procéder à la vente d’une ou plusieurs coupes en 

contrat de gré à gré en cas de carence lors de l’appel d’offres, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer tous les documents afférents à la 

réalisation des opérations de vente. 

Adopté à l’unanimité 

84 Mme Corinne CHABAUD 

Délégation Chasse et Pêche - 1ère répartition - Subventions aux associations. 

 A décidé : 
 

- d’attribuer des subventions aux associations figurant en annexe du  rapport pour un montant 

total de 76 339 €, soit 58 300,00 € en fonctionnement  et 18 039,00 € en investissement, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention-type découlant de 

cette décision. 

Adopté à l’unanimité 

85 Mme Véronique MIQUELLY 

Convention de partenariat avec l'université d'Aix-Marseille. 

 A décidé d’autoriser la signature de la convention cadre de partenariat entre le Département 

des Bouches-du-Rhône et Aix-Marseille Université jointe au rapport. 
 

Adopté à l’unanimité 

86 Mme Véronique MIQUELLY 

Protis 2018 : Aix-Marseille Université : programme de culture scientifique et technique 2018. 

 A décidé dans le cadre du programme Protis : 
 

- d’attribuer une subvention de 87 900 € à Aix-Marseille Université, pour l’organisation 2018 

des ateliers scientifiques et autres évènements de culture scientifique, 
 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention jointe au rapport, 

définissant le programme d’actions 2018.  

Adopté à l’unanimité 
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87 Mme Véronique MIQUELLY 

PROTIS 2018 : École centrale de Marseille : ouverture sociale et culture scientifique en faveur des 

collégiens. 

 A décidé : 
 

- d’attribuer dans le cadre du programme PROTIS une subvention de fonctionnement d’un 

montant de 40 000 € à l’Ecole Centrale de Marseille (ECM), pour son programme d’actions 

de l’année 2018, 

- d’autoriser la signature de la convention jointe au rapport. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

88 Mme Véronique MIQUELLY 

Projet GIPTIS - Association de préfiguration - Etudes. 

 A décidé : 

 

- d’approuver l’attribution d’une subvention de 500 000 € à l’association de préfiguration de la 

fondation reconnue d’utilité publique GIPTIS, 

 

- d’approuver le montant de l’affectation comme indiqué en annexe du rapport, 

 

- d’autoriser la signature de la convention avec le bénéficiaire, conformément à la convention-

type prévue à cet effet. 

Adopté à l’unanimité 

 

89 Mme Véronique MIQUELLY 

Demande de remises gracieuses pour trop-perçu de salaire. 

 A décidé, conformément aux propositions du rapport, d’accorder des remises gracieuses pour 

des trop-perçus de salaire, d’un montant total de 15 442,49 €. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

90 Mme Véronique MIQUELLY 

Augmentation de la valeur des titres restaurant en faveur des agents du conseil départemental. 

 A décidé d’approuver la revalorisation de la valeur faciale du titre restaurant à hauteur de 

9,00 €, la part du Département s’élève à 60 %, soit 5,40 € et celle de l’agent à 40 % soit à 

3,60 € par titre. 

Ces dispositions seront applicables à compter du 1
er

 juin 2018.  

 

Adopté à l’unanimité 
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91 Mme Véronique MIQUELLY 

Revalorisation de la participation à la protection sociale complémentaire des agents du conseil 

départemental. 

 A décidé : 

 

- de revaloriser de 50 % la participation à la protection sociale complémentaire des agents du 

Conseil départemental, conformément aux propositions énoncées dans le rapport. Ces 

dispositions seront applicables à compter du mois d’avril 2018, 

 

- de modifier les seuils de déclenchement de la participation employeur pour la protection 

sociale complémentaire accordée aux agents du Département, conformément aux dispositions 

énoncées dans le rapport. Ces dispositions seront applicables à compter de la reprise du 

dispositif des Parcours Professionnels, des Carrières et des Rémunérations des fonctionnaires 

(PPCR) et ce jusqu’à son complet achèvement. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

92 M. Eric LE DISSÈS 

GIPREB - Demandes de subvention : "Observatoire du milieu 2018" et "Développement d'un outil de 

gestion de la palourde dans le contexte d'ouverture à la pêche professionnelle". 

 A décidé : 

 

- d’attribuer deux subventions d’investissement au syndicat mixte le GIPREB, pour un 

montant total de 21 000 € ; 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention-type découlant de 

cette décision. 

Adopté à l’unanimité 

 

93 M. Eric LE DISSÈS 

Port-Vieux de La Ciotat : approbation de la tarification 2018 et de l'avenant N° 15 au contrat de 

délégation de service public. 

 A décidé : 

 

- d’adopter la tarification 2018 pour l’occupation du domaine public maritime applicable au 

port-vieux de La Ciotat, détaillée dans le rapport et ses annexes, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à appliquer celle-ci pour l’année 2018, au 

port- vieux de La Ciotat, 

 

- de fixer à 0,40 € la redevance par passager transporté pour 2018, la recette issue de cette 

redevance, étant imputée sur le budget annexe des ports (article 7588); 

 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer les documents relatifs à 

l’application des tarifs, 
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- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer l’avenant n°15 au contrat de 

délégation de service public du 23 décembre 1996 conclu avec la SEMIDEP pour 

l’exploitation du port-vieux de La Ciotat. 

 

M. BORÉ ne prend pas part au vote 

Le groupe Communiste et Partenaires vote contre. 

Abstention du groupe Socialiste écologiste. 

Les autres conseillers départementaux votent pour. 

 

94 Mme Patricia SAEZ 

Commission Locale d'Information de Cadarache (CLI) : subvention de fonctionnement 2018. 

 A décidé : 
 

- d’attribuer une subvention de fonctionnement à la Commission Local d’Information de 

Cadarache d’un montant de 145 000 €, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention-type découlant de 

cette décision. 

Adopté à l’unanimité 

Mme SAEZ ne prend pas part au vote. 

 

95 M. Jean-Pierre BOUVET 

RD559 - Marseille -Aménagement entre le Redon et Luminy - Protocole d'accord transactionnel entre 

le Département et la société Berthouly Travaux Publics. 

 A décidé : 
 

- d’approuver le protocole transactionnel entre le Département des Bouches-du-Rhône et la 

société Berthouly Travaux Publics, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental ou son représentant à signer le dit 

protocole d’accord transactionnel, 

- d’allouer à la Société Berthouly la somme de 90 000 € TTC du budget départemental 

correspondant à l’engagement transactionnel. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

96 M. Jean-Pierre BOUVET 

Acquisitions foncières pour la réalisation d'opérations d'aménagement de la voirie départementale. 

 A décidé : 

- d’autoriser l’acquisition des terrains nécessaires aux aménagements des projets routiers visés 

dans le tableau joint au rapport, pour un montant total de 2 676 €, 

- d’autoriser Madame la Présidente du Conseil Départemental à signer les actes administratifs 

correspondants. 

Adopté à l’unanimité 
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97 M. Jean-Pierre BOUVET 

RD8c Gardanne - Cession d'une parcelle départementale aux consorts X. 

 A décidé : 
 

- de déclarer inutile à la voirie départementale la parcelle nouvellement cadastrée commune de 

Gardanne, section CL n° 416, d’une superficie de 661 m², 

- d’autoriser sa cession pour un montant de 13 000 € aux consorts X, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer l’acte administratif correspondant. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

98 M. Jean-Pierre BOUVET 

RD 32 - Saint-Etienne du Grès - Reclassement dans la voirie communale. 

 A décidé d’approuver le reclassement définitif de la section de la RD32 de la Place Jean 

Galeron  jusqu’au giratoire de la Poste (du PR 3+000 au PR 3+540) dans la voirie communale 

de Saint-Etienne du Grès. 

Adopté à l’unanimité 

 

99 M. Jean-Pierre BOUVET 

RD368 - Boulevard urbain multimodal (BUM) - Gignac-la-Nerthe - Convention de transfert temporaire 

de maîtrise d'ouvrage (études) et de financement par subvention. 

 A décidé : 

- d’accepter le transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage au bénéfice de la Métropole Aix-

Marseille Provence pour les études de requalification de la RD368 du PR1+590 au PR3+600 

en boulevard urbain multimodal sur la commune de Gignac la Nerthe, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention correspondante 

dont le projet est annexé au rapport, 

- d’autoriser le versement par le Département à la Métropole Aix-Marseille Provence d’un 

fonds de concours de 250 000 € pour la réalisation de ces études. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

100 M. Jean-Pierre BOUVET 

RD72e - Lamanon - Convention de transfert temporaire de maîtrise d'ouvrage (études). 

 A décidé : 

- d’accepter le transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage au bénéfice de la commune de 

Lamanon pour les études préliminaires et d’avant-projet du réaménagement de la RD72e du 

PR 0+0594 au PR 1+0162,  

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention correspondante dont 

le projet est annexé au rapport. 

Adopté à l’unanimité 
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101 M. Jean-Pierre BOUVET 

RD17d - Lamanon - Convention de transfert temporaire de maîtrise d'ouvrage (études). 

 A décidé : 

 

- d’accepter le transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage au bénéfice de la commune de 

Lamanon pour les études préliminaires et d’avant-projet de la RD17d du PR 3+0870 au  

PR 4+0083, 

 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention correspondante dont 

le projet est annexé au rapport. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

102 Mme Danielle MILON 

1ère répartition de l'enveloppe Congrès. 

 A décidé d’allouer, au titre de l’exercice 2018, des subventions de fonctionnement d’un 

montant total de 20 409 € pour l’organisation de congrès dans le département, conformément 

aux tableaux annexés au rapport. 

Adopté à l’unanimité 

 

103 M. Patrick BORÉ 

Direction des Relations Internationales et des Affaires Européennes - Soutien aux associations retenues 

à l'appel à projets de la Fête de l'Europe 2018. 

 A décidé : 

- d’allouer, au titre de 2018, dans le cadre du dispositif « Coopération Européenne », des 

subventions pour un montant total de 38 016 € à des associations des Bouches-du-Rhône, 

comme indiqué dans le tableau annexé au rapport, 
 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer une convention de partenariat 

conforme à la convention type pour toute subvention supérieure ou égale à 23 000 €, 
 

- de valider, pour toute subvention affectée à un projet spécifique, le versement unique pour les 

subventions d’un montant en deçà de 23 000 € et le principe d’un versement échelonné, en 

deux mandatements, pour les subventions d’un montant supérieur ou égal à 23 000 €, 
 

- de valider, pour toute subvention affectée au fonctionnement général d’une association, le 

principe d’un versement unique. 
 

En cas de non réalisation totale ou partielle de ces actions, le Département pourra notifier la 

demande de reversement de la subvention correspondante. Le reversement devra avoir été 

effectué deux mois après la notification. Un titre de recette sera alors émis. 

 

Adopté à l’unanimité 
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104 M. Patrick BORÉ 

Direction des Relations Internationales et des Affaires Européennes - soutien aux réseaux et organismes 

de référence oeuvrant sur la zone euro-méditerranéenne. 

 A décidé : 

 

- d’allouer, au titre de 2018, des subventions de fonctionnement pour un montant total de  

65 000€, répartis conformément au tableau annexé au rapport, 

 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer une convention de partenariat 

conforme à la convention type pour toute subvention supérieure ou égale à 23 000€, 

 

- de valider, pour toute subvention affectée à un projet spécifique, le principe d’un versement 

unique pour les subventions d’un montant en deça de 23 000€ et le principe d’un versement 

échelonné, en 2 mandatements, pour les subventions d’un montant supérieur ou égal à 

23 000€, 

 

- de valider, pour toute subvention affectée au fonctionnement général d’une association, le 

principe d’un versement unique. 

 

En cas de non réalisation totale ou partielle de l’action, le Département pourra notifier la 

demande de reversement de la subvention correspondante. Le reversement devra avoir été 

effectué deux mois après la notification. Un titre de recette sera alors émis. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

105 M. Patrick BORÉ 

Soutien au Village de la Francophonie lors de l'escale de l'Hermione Lafayette à Marseille 

 A décidé : 
 

- d’allouer au titre de 2018 et dans le cadre du dispositif « Coopération et Développement » 

une subvention pour un montant de 6 000 € à l’association « Maison de la Francophonie », 
 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer une convention de partenariat 

conforme à la convention type pour toute subvention supérieure ou égale à 23 000
 
€, 

 

- de valider, pour toute subvention affectée à un projet spécifique, le principe d’un versement 

unique, pour les subventions d’un montant en deçà de 23 000 €, et le principe d’un versement 

échelonné en 2 mandatements, pour les subventions d’un montant supérieur ou égal à 

23 000 €, 
 

- de valider, pour toute subvention affectée au fonctionnement général d’une association, le 

principe d’un versement unique. 

Adopté à l’unanimité 
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106 M. Yves MORAINE 

Mobiliers et matériels réformés pour attribution à des associations de bienfaisance sportives, culturelles 

et socio-culturelles. 

 
A décidé : 
 

- d’autoriser l’attribution des mobiliers et matériels réformés à des associations de 

bienfaisance, à vocation sportive, culturelle ou socioculturelle, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer tous les actes correspondants. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

107 M. Yves MORAINE 

Mise à la réforme de mobiliers et matériels divers. 

 A décidé : 
 

- d’autoriser la mise à la réforme de l’ensemble des biens figurant dans la liste jointe au 

rapport, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer tous les actes correspondants. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

108 M. Yves MORAINE 

Approbation du montant des indemnités d'assurance, proposé pour la réparation des désordres 

garantis dans le cadre des travaux de construction du Département. 

 A décidé d’approuver le montant d’indemnité de 30 597,60 €, proposé par l’assureur, pour la 

réparation des désordres garantis au titre des contrats dommages ouvrage selon le détail 

figurant dans le tableau annexé au rapport. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

109 M. Yves MORAINE 

Participation du Département au fonctionnement de l'Agence technique départementale 13 - Année 

2018. 

 A décidé : 

 

- d’allouer une participation de 400 000 € à l’Agence technique départementale au titre de 

l’année 2018 figurant dans le tableau annexé au rapport,  

 

Adopté à l’unanimité 

Mme VASSAL ne prend pas part au vote. 
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110 Mme Marie-Pierre CALLET 

Aménagement Numérique : Cotisation du Conseil départemental 13 à l'Association des Villes et des 

Collectivités pour les Communications Electroniques de l'Audiovisuel (AVICCA) pour 2018. 

 A décidé : 
 

- de verser le montant de la cotisation due par le Conseil départemental 13 à l’Avicca pour 

l’année 2018, soit un montant de 4 995 €, 

- d’approuver l’engagement comme indiqué dans le tableau financier joint au rapport. 
 

Adopté à l’unanimité 

Mme CALLET ne prend pas part au vote 

 

111 M. Didier RÉAULT 

Demande de garantie d'emprunt formulée par la SA d'HLM Unicil. 

Opération : construction de 60 logements collectifs locatifs intermédiaires (PLI) dénommés "Bois 

Fleuri" et situés au 290, Rue Pierre Doize, dans le 10ème arrondissement de Marseille (bâtiments 1  

et 2). 

 Vu le contrat de Prêt n°70654 – références lignes du Prêt n°5209697 et 5209698 en annexe 

à la présente délibération et signé entre la S.A. d’HLM Unicil, ci-après l’Emprunteur et 

la Caisse des Dépôts et Consignations, 
 

A décidé d'accorder sa garantie à hauteur de 45% pour le remboursement du Prêt n°70654 d’un 

montant total de 7.576.856,00 €, souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et 

Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de 

Prêt n°70654, constitué de trois Lignes du Prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la délibération. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

112 M. Didier RÉAULT 

Demande de garantie d'emprunt formulée par la SA d'HLM Néolia. 

Opération : acquisition en VEFA de 26 logements collectifs locatifs sociaux (15 PLUS, 7 PLAI, 4 PLS) 

situés au 49, Avenue Jean Moulin, sur la commune de Pelissanne (13330). 

 Vu le contrat de Prêt n°60189 – références lignes du Prêt n°5177874, 5177875, 5177876, 

5177877, 5177878 et 5177879 en annexe à la présente délibération et signé entre la S.A. 

d’HLM Néolia, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations, 
 

A décidé d'accorder sa garantie à hauteur de 45% pour le remboursement du Prêt n°60189 d’un 

montant total de 1.795.963,00 €, souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et 

Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de 

Prêt n°60189, constitué de six lignes du Prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la délibération. 
 

Adopté à l’unanimité 
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113 M. Didier RÉAULT 

Demandes de garantie d'emprunt formulées par l'OPH 13 Habitat. 

 A décidé d’accorder les garanties d’emprunt du Département à l’OPH 13 Habitat à hauteur de : 
 

a- 820 186,00 € représentant 100% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 

820 186,00 € destiné à financer la construction de 12 logements collectifs locatifs 

sociaux (8 PLUS, 4 PLAI) dénommés « Le Village » et situés Avenue Auguste Daillan, 

sur la commune de Maillane (13910). 

b- 1 002 000,00 € représentant 100% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total 

de 1 002 000,00 € relatif à l’acquisition-amélioration de 8 logements collectifs locatifs 

sociaux (6 PLUS, 2 PLAI) dénommés « ex-gendarmerie » et situés Avenue Jean 

Mermoz/Rue Henri Guillaumet, sur la commune de Marignane (13700). 

c- 1 750 000,00 € représentant 100% pour le remboursement du prêt n°73103 d’un 

montant total de 1 750 000,00 € destiné à financer des travaux d’amélioration sur 

accords collectifs et diverses interventions de proximité. 

 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer les conventions de garantie 

d’emprunt jointes au rapport et tous les actes correspondants. 
 

Adopté à l’unanimité 

M. ROYER-PERREAUT ne prend pas part au vote. 

 

114 M. Didier RÉAULT 

Demandes de garantie d'emprunt formulées par la SAUES Habitat Pact Méditerranée. 

 A décidé d’accorder les garanties d’emprunt du Département à la SAUES Habitat Pact 

Méditerranée à hauteur de : 

 

a- 68 375,00 € représentant 45% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de  

68 375,00 € relatif à l’acquisition-amélioration d’un logement collectif locatif social 

(PLAI) de la résidence « Miréio » située au 3 bis, Avenue Salengro, sur la commune de 

Tarascon (13150). 

b- 70 192,00 € représentant 45% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 

70 192,00 € relatif à l’acquisition-amélioration d’un logement collectif social (PLAI) 

de la résidence « Souspiron » située au 2 E, Avenue Séverine, sur la commune de 

Tarascon (13150). 

 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer les conventions de garantie 

d’emprunt jointes au rapport et tous les actes correspondants. 

 

Adopté à l’unanimité 
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115 M. Didier RÉAULT 

Demande de modification de garantie d'emprunt formulée par la SA d'HLM Nouveau Logis Provençal. 

Opération : acquisition en VEFA de 15 logements collectifs locatifs sociaux (7 LUS, 5 PLAI,  

3 PLS) situés Chemin de Roumagoua, sur la commune de La Ciotat (13600). 

 Vu le contrat de Prêt n°73506– références lignes du Prêt n°5179705, 5179706, 5179707, 

5179708, 5179709 et 5179710 en annexe à la présente délibération et signé entre la 

S.A. d’HLM Nouveau Logis Provençal, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des Dépôts et 

Consignations, 
 

A décidé d'accorder sa garantie à hauteur de 45% pour le remboursement du Prêt n°73506 d’un 

montant total de 1.556.890,00 €, souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et 

Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de 

Prêt n°73506, constitué de six lignes du Prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la délibération. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

116 M. Jean-Marc PERRIN 

Convention d’occupation de locaux du Centre Social La Farandole à Istres, en vue de la tenue de 

permanences sociales.  

 A décidé d’autoriser :  

 

- la passation d’une convention, entre le Département et l’Association Centre Social La 

Farandole, pour l’occupation de locaux du Centre Social La Farandole sis rue de la Poutre – 

13800 Istres, en vue de la tenue de permanences sociales, 

 

- la Présidente du Conseil départemental à signer cette convention, dont le projet est joint au 

rapport, ainsi que tout acte ultérieur pouvant s’y rapporter dans la mesure où celui-ci 

n’apporte pas de modifications substantielles à la convention initiale. 

 

Cette occupation est consentie à titre gratuit, moyennant une participation financière forfaitaire 

de 120 € par an, au titre d’une contribution aux charges de fonctionnement. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

117 M. Jean-Marc PERRIN 

Acquisition à l'euro symbolique d'un terrain destiné à la construction d'une nouvelle caserne de 

gendarmerie à Trets. 

 A décidé : 
 

- d’approuver, en vue de la construction d’une nouvelle caserne de gendarmerie, l’acquisition à 

l’euro symbolique non recouvrable du terrain situé à Trets, quartier Saint-Martin, 

correspondant aux parcelles cadastrées section CD n°138 et CD n°66 pour partie, soit une 

superficie totale de 9.697m², 
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- d’autoriser la signature de l’acte d’acquisition ainsi que de tout document se rapportant à 

cette opération. 

Adopté à l’unanimité 

M. FÉRAUD ne prend pas part au vote. 

 

118 M. Jean-Marc PERRIN 

Acquisition d'un immeuble situé 45 A allées Léon Gambetta à 13001 Marseille destiné à des activités 

culturelles 

 A décidé : 
 

- d’approuver l’acquisition de l’immeuble situé 45 A allées Léon Gambetta à Marseille 13001 

appartenant à l’indivision Pélissier, au prix de 750 000 € dans le respect de l’estimation du 

Domaine, 

- d’autoriser la signature du compromis de vente sous condition suspensive d’obtention de 

toutes les autorisations administratives (notamment permis de construire ou déclaration 

préalable,…) et juridiques, nécessaires à la réalisation du projet départemental, de l’acte 

définitif d’acquisition ainsi que de tout autre document se rapportant à cette opération. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

119 M. Jean-Marc PERRIN 

Acquisition de lots de copropriété dans l'ensemble immobilier "Cap Futura". Zac de la Capelette  

rue Ed. Alexander 13010 - Marseille. 

 A décidé : 

- d’approuver, en vue de l’implantation d’une Maison du Bel Age, l’acquisition en copropriété 

de locaux en rez-de-chaussée d’une superficie de 224 m² ainsi que de 6 emplacements de 

parking dont 2 doubles en enfilade, dans un ensemble immobilier « Cap Futura » sis Zac de 

la Capelette, rue Ed. Alexander à Marseille 13010, au prix total de 244 586 € TTC, sous 

réserve de l’avis du domaine qui devrait nous parvenir sous peu, 

- d’autoriser la signature de la promesse correspondante, sous condition suspensive d’obtention 

de toutes les autorisations administratives, juridiques et techniques (notamment permis de 

construire, autorisation de la copropriété,…) nécessaires à la réalisation du projet du 

Département, de l’acte définitif d’acquisition ainsi que de tout autre document se rapportant à 

cette opération. 

Adopté à l’unanimité 

 

120 M. Jean-Marc PERRIN 

Acquisition d'un immeuble à usage de bureaux situé 1 rue Cougit à Marseille 15ème. 

 A décidé : 

- d’approuver l’acquisition d'un immeuble à usage de bureaux situé 1 rue Cougit à Marseille 

(15
ème

), sous réserve de sa faisabilité technique et des autorisations réglementaires 

nécessaires à la réalisation du projet du Département, pour le prix de 4.646.000 €, dans le 

respect de l’estimation des services du Domaine,  
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- d’autoriser la signature du compromis de vente sous les conditions suspensives ci-dessus 

mentionnées, de l’acte d’acquisition définitif, ainsi que de tout document se rapportant à cette 

transaction. 

Adopté à l’unanimité 

 

121 M. Jean-Marc PERRIN 

Avenant n°2 à la convention de mise à disposition de locaux à titre gratuit du 22 décembre 2006 passée 

avec l'association Provence Tourisme. 

 A décidé : 

 

- d’autoriser la passation d’un avenant n°2 à la convention de mise à disposition de locaux à 

titre gratuit passée avec l’association Provence Tourisme en date du 22 décembre 2006; 

 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer l’avenant n° 2 précité, tel qu’il est 

annexé au rapport. 

Adopté à l’unanimité 

Mme MILON ne prend pas part au vote. 

 

122 M. Jean-Marc PERRIN 

Avenant n° 2 au bail commercial en date du 9 août 1989 portant sur l'ensemble immobilier abritant la 

maison de retraite Château de Fontainieu, sis chemin de Fontainieu, Quartier St-Joseph, à Marseille 

(13014). 

 A décidé : 

 

- d’approuver la passation de l’avenant n° 2 au bail commercial en date du 9 août 1989 et à son 

avenant n° 1 en date du 16 octobre 1990, 

 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer cet avenant ainsi que tout acte 

ultérieur pouvant s’y rapporter  dans la mesure où celui-ci n’entraîne pas de modifications 

substantielles du bail, 

 

- d’autoriser le Département à percevoir le loyer annuel correspondant d’un montant de 

436 320 € TTC, charges comprises et l’indexation sur la base des loyers commerciaux (ILC). 

 

Adopté à l’unanimité 

 

123 M. Lucien LIMOUSIN 

Plan "élevage, sécurité alimentaire et développement du territoire rural 2018 - 2020". 

 A décidé : 

- d’adopter le projet « élevage, sécurité alimentaire et développement des territoires ruraux 

2018 - 2020 annexé au rapport, 

 

- d’approuver les tarifs de prophylaxie pour l’année 2018, détaillés en annexe au rapport, 
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- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention annexée au rapport 

relative à la mise en œuvre de la prophylaxie animale établie avec le Groupement de Défense 

Sanitaire des Bouches-du-Rhône, 
 

- de confier au Laboratoire Départemental d’Analyses des Bouches-du-Rhône les analyses 

relatives à la prophylaxie animale, frais annexes compris à partir du 1
er

 janvier 2018, dans la 

limite des crédits y afférents, 
 

- d’approuver l’adoption de mesures d’aides aux éleveurs pour l’acquisition de couloirs de 

contention dans la limite d’une enveloppe de 9 000 €, et des aides à l’acquisition de 15 sas de 

biosécurité dans la limite d’une enveloppe de 12 000 €, 

 

- d’allouer les subventions suivantes au Groupement de Défense Sanitaire 13, au titre de 

l’année 2018 : 

- 35 000 € pour le fonctionnement général, 

-   9 200 € pour la gestion du programme départemental de santé animale, 

- 11 000 € pour les études à conduire, 

-   7 200 € pour l’achat de tubes de sang, 

-   8 900 € pour l’achat d’une baignoire mobile. 
 

Adopté à l’unanimité 

124 M. Lucien LIMOUSIN 

Programme de santé apicole 2018 - 2020. 

 A décidé : 

- d’adopter le projet de programme de prophylaxie apicole pour 2018-2020, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention annexée au rapport 

relative à la mise en œuvre du programme de prophylaxie apicole établie avec le Groupement 

de Défense Sanitaire Apicole des Bouches du Rhône (GDSA13) pour 2018-2020, ainsi que la 

convention pour l’attribution d’une subvention de fonctionnement selon le modèle-type prévu 

à cet effet, 

- d’allouer au Groupement de Défense Sanitaire Apicole des Bouches-du-Rhône les 

subventions suivantes au titre de l’année 2018 : 

-   6 500 € pour le fonctionnement général, 

- 63 000 € pour la mise en œuvre de la gestion du programme départemental de prophylaxie 

apicole. 
 

Adopté à l’unanimité 

125 M. Lucien LIMOUSIN 

Fonds d'Assistance aux Communes pour l'Aménagement et la Gestion Agricoles : répartition de crédits. 

 A décidé, dans le cadre du Fonds d’Assistance aux Communes pour l’Aménagement et la 

Gestion Agricoles, au titre de 2018 : 
 

- d’attribuer la somme de 18 117 € à la commune de Peynier pour la réalisation d’un projet de 

coupures agricoles de Défense de la Forêt Contre l’Incendie sur son territoire, 
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- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention selon le modèle 

type prévu à cet effet, 

 

- d’attribuer la somme de 46 000 € au Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays d’Arles sur 

un coût de 140 000 € pour l’animation de la charte agricole, 

 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention avec le Pôle 

d’Equilibre Territorial et Rural du Pays d’Arles jointe au rapport. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

126 M. Lucien LIMOUSIN 

Subventions aux associations et organismes à vocation agricole. 

 A décidé d’allouer au titre de l’exercice 2018, conformément au tableau annexé au rapport, à 

des associations et organismes à vocation agricole, des subventions pour un montant total de : 

- 5 700 € au titre de la promotion des produits agricoles, 

-    775 € au titre de l’aide à l’investissement, 

- 3 230 € au titre de l’aide au fonctionnement. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

127 Mme Valérie GUARINO / M. Bruno GENZANA 

Programme LIFE - Subventionnement  d'actions initiées par le Département au titre de la prévention 

du gaspillage alimentaire et de la gestion des déchets dans les collèges. 

 A décidé d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer : 
 

- la convention de partenariat avec la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur concernant les 

subventions européennes au titre du  programme européen LIFE 16 IP FR 005 ; 

- les demandes de subventions auprès de l’Agence De l’Environnement et de la Maitrise de 

l’Energie (ADEME) et de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour la mise en œuvre du 

projet ; 

- les documents afférents au projet. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

128 Mme Valérie GUARINO 

Subvention pour l'acquisition de matériels et de logiciels - collèges 100% numérique. 

 A décidé d’attribuer une subvention de 1 902,00 € au collège Glanum à  

Saint-Rémy-de-Provence pour l’acquisition de matériels périphériques et de logiciels 

pédagogiques spécifiques. 

Adopté à l’unanimité 
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129 Mme Valérie GUARINO 

Allègement des cartables. Dotations aux collèges. 

  

A décidé d'attribuer à des collèges publics, conformément au tableau annexé du rapport, des 

subventions destinées à l'acquisition de manuels scolaires dans le cadre du dispositif 

d’allègement des cartables pour un montant total de 23 520,00 €. 

 

Le versement de la subvention ne sera effectué qu'après la production d'une copie du devis ou 

de la facture des ouvrages doublés. Ces justificatifs devront être fournis par les collèges au plus 

tard le 31 octobre 2019. 

Adopté à l’unanimité 

 

130 Mme Valérie GUARINO 

Subventions complémentaires de fonctionnement des collèges publics. 

 A décidé d’attribuer des subventions complémentaires de fonctionnement à des collèges 

publics conformément à l’annexe du rapport pour un montant total de 34 899 €. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

131 Mme Valérie GUARINO 

Subventions complémentaires d'investissement des collèges publics. 

 A décidé d’une part, d’attribuer des subventions pour le remboursement de travaux du fait de 

difficultés rencontrées par le Département dans l’exécution des accords cadres à bon de 

commande, ainsi que des subventions complémentaires d’équipement à des collèges publics 

pour l’acquisition de biens d’équipement et de matériels pédagogiques selon le détail indiqué 

dans l’annexe 1 du rapport, pour un montant total de 290 496 €, et d’autre part d’autoriser la 

réaffectation d’un reliquat de subvention au collège Rastoin – Les Gorguettes à Cassis. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

132 Mme Valérie GUARINO 

Aides exceptionnelles à des collèges publics du Département. 

 A décidé d’attribuer des subventions exceptionnelles à des collèges publics, pour un montant 

total de 14.930 €, pour des projets éducatifs, conformément au tableau annexé au rapport. 

 

Adopté à l’unanimité 
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133 Mme Valérie GUARINO 

Demande de remboursements de transports année scolaire 2017-2018: 2ème répartition. 

 A décidé : 
 

- d'attribuer des subventions pour un montant total de 35 017,80 € à des collèges publics et 

privés au titre des aides aux frais de transport de collégiens pour l’année scolaire 2017-2018, 

- d’acter le principe du remboursement aux lycées professionnels accueillant des élèves de 3
ème

 

de la visite du mémorial du camp des Milles, dans les mêmes conditions que les collèges. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

134 Mme Valérie GUARINO 

Demandes de subventions départementales formulées par des associations et organismes à caractère 

éducatif. Année 2018: 1ère répartition. 

 A décidé : 

- d’attribuer, au titre de 2018, à des associations et organismes à caractère éducatif des 

subventions de fonctionnement pour un montant de 292 850 €, conformément au tableau 

annexé au rapport, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer avec les associations et 

organismes bénéficiaires d’une subvention supérieure ou égale à 23 000 € une convention 

conforme à la convention-type prévue à cet effet. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

135 Mme Valérie GUARINO 

Contrôle des actes budgétaires des collèges. 

 A décidé de s'opposer à l'exécution de 8 décisions budgétaires modificatives de l’exercice 2017 

et de 9 budgets 2018 de collèges, conformément aux motifs exposés dans le tableau annexé au 

rapport.  

Adopté à l’unanimité 

 

136 Mme Valérie GUARINO 

Collège Charloun Rieu à St Martin de Crau : Protocole d'accord transactionnel avec la MOE. 

 A décidé d’approuver le protocole d’accord transactionnel, joint en annexe du rapport, avec la 

société X et X Architectes, titulaire du marché de maitrise d’œuvre relatif à l’opération de 

restructuration partielle et de mise en accessibilité handicapés du collège Charloun Rieu à 

Saint Martin de Crau  et d’en autoriser la signature par la Présidente du Conseil départemental 

ou son représentant. 
 

Le montant total de l’indemnité transactionnelle s'élève à 8 456 €. 
 

Adopté à l’unanimité 
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137 Mme Valérie GUARINO 

Construction du gymnase Arc de Meyran à Aix-en-Provence : quitus au mandataire. 

 A décidé pour la construction du gymnase Arc de Meyran à Aix-en-Provence : 

 

- de reconnaitre que la SPL Terra 13 a satisfait à l’ensemble de ses obligations nées de la 

convention de mandat conclue pour cette opération, 

- d’autoriser la mandataire à prélever le solde de sa rémunération de 7 810,87 € T.T.C., cette 

somme étant incluse dans le coût définitif de l’opération de 5 194 692,92 € T.T.C., 

- de lui en donner quitus. 

Adopté à l’unanimité 

 

138 Mme Valérie GUARINO 

Construction du gymnase Malraux à Marseille : quitus au mandataire. 

 A décidé pour la construction du gymnase Malraux à Marseille : 

 

- de reconnaitre que la SPL Terra 13 a satisfait à l’ensemble de ses obligations nées de la 

convention de mandat conclue pour cette opération, 

- d’autoriser le mandataire à prélever le solde de sa rémunération de 8 263,31 € T.T.C., cette 

somme étant incluse dans le coût définitif de l’opération de 5 695 407,61 € T.T.C., 

- de lui en donner quitus.  

Adopté à l’unanimité 

 

139 Mme Valérie GUARINO 

Collège Sophie Germain à Luynes : demande de délivrance du quitus au mandataire. 

 A décidé pour la construction du collège Sophie Germain à Luynes : 

- de reconnaitre que la SPL Terra 13 a satisfait à l’ensemble de ses obligations à l’exception de 

la mission concernant le 1% culturel, nées de la convention de mandat conclue pour cette 

opération, 

 

- d’autoriser le mandataire à prélever le solde de sa rémunération de 39 554,92 € TTC, cette 

somme étant incluse dans le coût définitif de l’opération de  27 670 579,33 € TTC, 

 

- de lui en donner quitus.  

Adopté à l’unanimité 

 

140 Mme Valérie GUARINO 

Collège Honoré Daumier à Martigues : résiliation de la convention de mandat avec la SPL Terra 13. 

 A décidé : 
 

- d’approuver l’annulation de l’opération de démolition-reconstruction du collège Honoré 

Daumier, à Martigues, 
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- d’approuver, conformément à son article 14.3, la résiliation unilatérale de la convention de 

mandat de maîtrise d’ouvrage conclue avec la SPL Terra 13, créée par délibération n° 90 du 

19 décembre 2014 et notifiée le 9 janvier 2015, pour les raisons et motifs indiqués et dans les 

conditions précitées dans le rapport, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental ou son représentant à signer les actes 

nécessaires à la mise en œuvre de cette décision.  
 

Adopté à l’unanimité 

 

141 Mme Valérie GUARINO 

Collège Jean Moulin à Salon-de-Provence : arrêt définitif des comptes et clôture de la convention de 

mandat avec la SPL Terra 13.  

 A décidé pour la clôture de la convention de mandat du collège Jean Moulin à  

Salon-de-Provence : 
 

- l’arrêt des comptes de la convention de mandat conclue avec la SPL Terra 13 à la somme de 

287 800,03 € T.T.C., 

 

- d’autoriser la SPL Terra 13 à prélever l’indemnité de résiliation d’un montant de 48 581,24 € 

T.T.C., conformément à l’article 14.3 de la convention, cette somme étant incluse dans le 

coût définitif de 287 800,03 € T.T.C., 

 

- d’autoriser l’établissement d’un titre de recette pour le solde de trésorerie, qui n’est pas 

définitivement arrêté. 

Adopté à l’unanimité 

 

142 Mme Sylvia BARTHÉLÉMY 

SA d'HLM Erilia : aide à la rénovation du centre social la Garde à Marseille 13ème. 

 A décidé : 

 

- d’octroyer à la SA d’HLM Erilia une subvention de 115 536 € destinée à accompagner la 

rénovation de l’espace jeunes du centre social La Garde situé au 37/41 avenue François 

Mignet à Marseille 13
ème

 sur un coût prévisionnel TTC de 346 955 €, 

 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention de mise en œuvre 

de l’aide départementale, selon le modèle type approuvé à cet effet, 

 

- d’approuver les affectations comme indiqué en annexe II du rapport. 
 

Adopté à l’unanimité 
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143 Mme Sylvia BARTHÉLÉMY 

Approbation de l'avenant n°1 au protocole de préfiguration du projet de renouvellement urbain de la 

Métropole Aix-Marseille Provence-Pays de Martigues. 

 A décidé : 

- d’approuver l’avenant n°1 au protocole de préfiguration du projet de renouvellement urbain 

de la Métropole Aix-Marseille Provence pour le Pays de Martigues, figurant en annexe au 

rapport, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à le signer.  
 

Adopté à l’unanimité 

M. ROYER-PERREAUT ne prend pas part au vote 

 

144 Mme Sylvia BARTHÉLÉMY 

Approbation du protocole de préfiguration des projets de renouvellement urbain cofinancés par 

l’ANRU dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain pour Marseille, 

porté par la Métropole Aix-Marseille Provence.  

 A décidé : 

 

- d’approuver le protocole de préfiguration des projets de renouvellement urbain cofinancés 

par l’ANRU dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain pour 

Marseille, porté par la Métropole Aix-Marseille Provence,  

 

- d’autoriser la Présidente  du Conseil départemental à le signer.  
 

Adopté à l’unanimité 

Mme CARADEC et M. ROYER-PERREAUT 

ne prennent pas part au vote 

 

145 Mme Sylvia BARTHÉLÉMY 

Approbation du protocole de préfiguration modificatif des projets de renouvellement urbain du 

Territoire du Pays d'Aix dans le cadre du NPNRU. 

 A décidé : 

 

- d’approuver le protocole de préfiguration  modificatif  des projets de renouvellement urbain 

du Territoire du Pays d’Aix cofinancés par l’ANRU dans le cadre du Nouveau Programme 

National de Renouvellement Urbain, 

 

- d’autoriser la Présidente  du Conseil départemental à le signer.  
 

Adopté à l’unanimité 

M. ROYER-PERREAUT ne prend pas part au vote 
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146 Mme Sylvia BARTHÉLÉMY 

Projet de Rénovation Urbaine "Saint-Paul": 1 ère répartition des crédits pour 2018. 

 A décidé d’allouer au GIP Marseille Rénovation Urbaine dans le cadre du Projet de 

Rénovation Urbaine « Saint-Paul » à Marseille, au titre de 2018, conformément au tableau 

annexé au rapport, une subvention d’équipement d’un montant de 6.645 € pour la 

requalification  d’un terrain multi-activités, soit 13,29 % de la dépense subventionnable 

ramenée à 50.000 € HT. 
 

Adopté à l’unanimité 

147 Mme Martine VASSAL 

Union des maires des Bouches-du Rhône - Subvention de fonctionnement 2018. 

 A décidé :  

 

- d’attribuer au titre de l’année 2018, une subvention de fonctionnement de 120 000 € à 

l’Union des Maires des Bouches-du-Rhône, conformément au tableau annexé au rapport, 

 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer une convention de partenariat 

conforme à la convention type prévue à cet effet, 

 

Adopté à l’unanimité 

 

148 Mme Martine VASSAL 

Transfert à la Métropole d'Aix-Marseille-Provence de subventions départementales allouées à des 

établissements publics de coopération intercommunale. 

 A décidé de prendre acte de la substitution de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence à sept 

établissements publics de coopération intercommunale en ce qui concerne les aides financières 

allouées par la commission permanente, conformément à l’annexe du rapport, soit un montant 

total de 444 984 €, sur une dépense subventionnable globale de 1 298 854 € HT. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

149 Mme Martine VASSAL 

Aide du Département aux travaux de proximité - Année 2018 - 1ère répartition. 

 A décidé : 

 

- d’attribuer, sur une dépense subventionnable globale de 2 191 562 € HT, un montant total de 

subventions de 1 534 094 € à diverses communes, au titre de l’Aide du Département aux 

travaux de proximité pour l’année 2018, conformément à l’annexe 1 du rapport, 

- d’autoriser les réaffectations des subventions allouées à la commune de Cuges-Les-Pins au 

titre des travaux de proximité 2015, et de désengager le reliquat non réaffecté à hauteur de  

3 096 €, conformément à l’annexe 2 du rapport, 
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- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer avec chaque bénéficiaire la 

convention de partenariat définissant les modalités de la participation financière du 

Département, conformément au modèle type prévu à cet effet, 

- d’approuver les montants des affectations, comme indiqués en annexes 3 et 4 du rapport. 

 

Adopté à l’unanimité 

M. LIMOUSIN ne prend pas part au vote 

 

150 Mme Martine VASSAL 

Commune d'Aix-en-Provence - Contrat départemental de développement et d'aménagement 2016/2019 

- Tranche 2017. 

 A décidé : 

 

- d’allouer à la commune d’Aix-en-Provence, au titre des contrats départementaux de 

développement et d’aménagement, une subvention de 2.945.184 € pour la tranche 2017 du 

programme pluriannuel 2016/2019, sur une dépense subventionnable de 7.633.005 € HT, 

conformément à l’annexe 1 du rapport, 

 

- d’autoriser la présidente du Conseil départemental à signer avec la commune  

d’Aix-en-Provence la convention de partenariat, avenant n°1 au contrat départemental, 

définissant les modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type 

prévu à cet effet. 

Adopté à l’unanimité 

 

151 Mme Martine VASSAL 

Commune de Gréasque - Contrat départemental de développement et d'aménagement 2016/2020 - 

Tranche 2017. 

 A décidé : 
 

- d’allouer à la commune de Gréasque, au titre des contrats départementaux de développement 

et d’aménagement, une subvention de 644 057 € pour la tranche 2017 du programme 

pluriannuel 2016/2020, soit une dépense subventionnable estimée à 1 075 680 € HT, 

conformément à l’annexe 1 du rapport, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer avec le bénéficiaire la convention 

de partenariat, avenant n°1 au contrat définissant les modalités de la participation financière du 

Département, selon le modèle-type prévu à cet effet, 
 

- d’approuver les affectations et leurs modifications comme indiqué en annexe 2 du rapport. 
 

Adopté à l’unanimité 
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152 Mme Martine VASSAL 

Commune de Roquefort-la-Bédoule - Contrat départemental de développement et d'aménagement 

2015/2019 - Tranche 2017. 

 A décidé : 

- d’allouer à la commune de Roquefort-la-Bédoule une subvention de 104 033 €, sur une 

dépense subventionnable de 173 388 € HT, au titre de la tranche 2017 du contrat 

départemental de développement et d’aménagement 2015/2019, conformément au tableau en 

annexe 1, 

- d’autoriser la présidente du Conseil départemental à signer avec le bénéficiaire la convention 

de partenariat, avenant n°2 au contrat définissant les modalités de la participation financière 

du Département, selon le modèle type prévu à cet effet. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

153 Mme Martine VASSAL 

Commune de Simiane-Collongue - Contrat Départemental de Développement et d'Aménagement 

2016/2019 - Tranche 2017. 

 A décidé : 

- d’allouer à la commune de Simiane-Collongue, au titre des contrats départementaux de 

développement et d’aménagement, une subvention de 1 130 713 € pour la tranche 2017 du 

programme pluriannuel 2016/2019, sur une dépense subventionnable de 2 261 426 € HT, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer avec la commune de  

Simiane-Collongue la convention de partenariat, avenant n° 1 au contrat départemental, 

définissant les modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type 

prévu à cet effet. 

Adopté à l’unanimité 

 

154 Mme Martine VASSAL 

Commune du Tholonet - Contrat Départemental de Développement et d'Aménagement 2015/2018 - 

Tranche 2018. 

 A décidé : 

 

- d’allouer à la commune du Tholonet, au titre des contrats départementaux de développement 

et d’aménagement, une subvention de 1 216 391 € pour la tranche 2018 du programme 

pluriannuel 2015/2018, sur une dépense subventionnable de 3 040 978 € HT, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer avec la commune du Tholonet la 

convention de partenariat, avenant n° 3 au contrat départemental, définissant les modalités de 

la participation financière du département, selon le modèle-type prévu à cet effet. 

 

Adopté à l’unanimité 
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155 Mme Martine VASSAL 

Partenariat Ville de Marseille 2016-2019 - Programme de rénovation des façades en centre-ville - 1ère 

répartition - Année 2018. 

 A décidé : 
 

- d’allouer à la Ville de Marseille au titre du partenariat 2016-2019, une subvention de 

615.397€ pour la première répartition de l'année 2018 du programme de rénovation des 

façades en centre-ville, sur une dépense subventionnable de 769.246 €, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer avec la Ville de Marseille les 

conventions de partenariat définissant les modalités de la participation financière du 

Département, selon le modèle-type prévu à cet effet, 

- d'approuver le montant des affectations comme indiqué en annexe 3 du rapport. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

156 Mme Martine VASSAL 

Partenariat Ville de Marseille 2016-2019 - 1ère répartition - Année 2018. 

 A décidé : 

 

- d’allouer à la Ville de Marseille au titre du partenariat 2016-2019, une subvention de 

20.583.435 € pour la première répartition de l'année 2018, sur une dépense subventionnable 

de 27.485.943 € HT, 

- d’autoriser la présidente du Conseil départemental à signer avec la Ville de Marseille les 

conventions de partenariat définissant les modalités de la participation financière du 

Département, selon le modèle-type prévu à cet effet, 

- d'approuver le montant des affectations comme indiqué en annexe 2 du rapport. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

157 Mme Martine VASSAL 

Caducité de subventions départementales aux communes et à leurs groupements (2005 à 2013). 

 A décidé : 
 

- de prononcer la caducité des subventions, au titre de différents dispositifs de 2005 à 2013, 

pour les communes ou groupements de communes qui n’ont pas répondu aux relances, ont 

notifié l’abandon de leurs projets, ou ont indiqué l’achèvement des travaux à un coût 

moindre, ou n’ont pas sollicité le solde de leur subvention, après obtention d’une prorogation 

de délai de réalisation, conformément au détail figurant en annexe 1 du rapport, 

- d’annuler les subventions ou les reliquats de subventions dont la caducité a été prononcée, 

conformément au détail figurant en annexe 1 du rapport, soit un montant total de 3.082.798 €, 

- d’approuver les affectations complémentaires conformément au détail figurant en annexe 2 

du rapport. 

Adopté à l’unanimité 
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BOUCHES•� <�"' 
DU•RHÔNE 

Martine Vassal 

La Présidente 

18/48 

1 
Conseil départemental des Bouches-du-Rhône 

ARRETE 

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les dispositions de l'article 
L.3221-3,

VU l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. 

VU le décret 11° 2016-360 du 25 man� 2016 relatif aux marchés publics, 

VU la délibération n°1 du Conseil départemental des Bouches du Rhône du 2 avril 2015 
nommant madame Martine VASSAL, Présidente du Conseil départemental, 

VU la délibération du 16 avril 2015 du Conseil départemental des Bouches du Rhône, 
donnant délégations de pouvoir à madame la Présidente du Conseil départemental en 
différentes matières, 

VU la nouvelle organisation des services du Département. suite à la réunion du comité 
technique du 21 février 2018, 

VU la note n° 310 du 29 août 2017 affectant monsieur Jean-Frédéric GUBIAN, attaché 
territorial, à la direction des ressources humaines, en qualité de directeur, à compter du 
l cr septembre 2017,

VU l'arrêté n° 18/06 du 15 janvier 2018 donnant délégation de signature à monsieur Jean
Frédéric GUBIAN, 

SUR proposition de monsieur le directeur général des services du Département, 

Hôtel du Département - 52, avenue de Saint-Just - 13256 Marseille Cedex 20 - Tél. : 04 13 31 13 13 
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